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Chères Marsouines,  

Chers Marsouins,       

Comme la plupart des municipalités, 
la période budgétaire est 
particulièrement difficile cette 
année. Je tiens à vous rassurer que 
nous avons réalisé l’exercice du 
budget de façon rigoureuse afin de 
continuer à offrir des activités et des 
services de qualité et de réaliser de 
beaux projets sans trop augmenter 
la charge des citoyens. J’en profite 
pour féliciter nos commerçants car 
les dernières années n’ont pas été 
faciles, mais ces derniers ont su 
démontrer une très belle vitalité 
économique sur notre territoire. 

Noël est à nos portes… Une mention 
spéciale au comité des loisirs, nos 
commerçants et nos bénévoles qui 
se sont impliqués dans la parade de 
Noël qui a eu lieu le 16 décembre 
dernier, laquelle a été suivie d’une 
rencontre intergénérationnelle et 
d’un échange de cadeaux à l’arrière 
de l’édifice municipal.  
Dans les prochains jours, si la 
température le permet, notre 
équipe travaillera à la préparation de 
la patinoire, des pistes de ski de fond 
et de la nouvelle glissade sur le site 
de la Halte du Pilier. 

 
Je vous invite à visiter notre tout 
nouveau site Internet complètement 
repensé et plus convivial. 
 
En terminant, les membres du 
conseil, les employés et tous les 
bénévoles de la municipalité se 
joignent à moi pour vous souhaiter 
une belle année 2024. Que celle-ci 
soit riche en belles surprises et 
épargne votre santé. 
 

 

  
   

SERVICE INCENDIE 
 
La saison hivernale étant débutée, un ramonage de votre cheminée dans 
les normes est primordial pour profiter d’un bon feu de foyer en toute 
sécurité. 
Vous prévoyez faire un feu d’abattis en raison du couvert de neige sur le 
sol ? Sachez que le règlement de sécurité incendie prévoit qu’un permis 
est nécessaire en tout temps. Informez-vous auprès du directeur du 
service incendie au 418 240-0642. 
Les visites de prévention résidentielles se poursuivront en 2024 sur 
notre territoire ; elles sont essentielles afin de se conformer au schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie.  

MOT DU MAIRE 

MESSAGE DE LA MRC 
 

 
 
 
Sondage (moins de 10 minutes)  
Jusqu’au 12 janvier 2024. Répondez au sondage en ligne en scannant le code QR ici 
Ou rendez-vous à l’adresse https://fr.surveymonkey.com/r/6Z3BXCS.    
*Vous avez besoin d’aide pour remplir le sondage ? Communiquez avec nous au 418 435-2639, poste 6905.  
Atelier de co-création 
Hiver 2024 – Participez aux ateliers de cocréation sous forme de groupes de discussion pour vous impliquer dans la 
revitalisation de votre cœur villageois ! Réservez votre place sur le site Internet de la MRC.  

https://fr.surveymonkey.com/r/6Z3BXCS


 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
  
 

 
 
 
 
 
 

BIBLIOTHÈQUE  

POUR LA SUITE DU MONDE 
 
Horaire des fêtes  
FERMÉE du 21 décembre 2023 au 9 janvier 2024. 
 
N’oubliez pas que le service est gratuit. 
 
Plusieurs jeux et casse-têtes sont disponibles 
pour le prêt. Idéal pour le temps des Fêtes ! 
 
Connaissez-vous MUSÉO ? Un bel outil pour vous 
permettre de découvrir les musées et leurs 
fascinantes expositions. 
 
Suivez-nous sur Facebook ! 
 
 
Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux et de 
belles réunions familiales ! 
 

FADOQ-LES INSULAIRES 
 
Activité spéciale pour janvier 2024 :  
 
13 janvier 2024 - Souper de la Nouvelle Année et soirée 
dansante 
 
Activités hebdomadaires : 
 
Les dimanches, à 13h00 - Baseball-poche 
Les dimanches aux deux semaines - Bingo  
Les jeudis, à 18h00 - Jeux de cartes 
 
Pour tout renseignement, contactez : 
Fleurette au 418 438-1365 ou Judith 418 438-2353. 

Fermeture du bureau municipal 
 

Pour le congé des fêtes de fin d’année, 
veuillez noter que le bureau municipal sera 

fermé du 22 décembre 2023 au 7 janvier 
2024 inclusivement.  

 
 

SERVICE URBANISME 

PROGRAMMATION 

Municipalité de L’Isle-aux-Coudres 

1026, chemin des Coudriers 
Téléphone : (418) 760-1060 

Courriel : contact@municipaliteiac.ca 
Site Internet : www.municipaliteiac.ca 

Heures d’ouverture : du lundi au jeudi 
de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00  

 

Suivez nous sur Facebook !  
  
  

 

L’année 2024 sera synonyme d’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation en matière d’urbanisme (zonage, 
lotissement, construction, permis et certificats, etc.). Bien que les normes ne changent pas beaucoup, cette mise à jour 
intègrera les nouvelles exigences du schéma d’aménagement de la MRC et certaines exigences gouvernementales. Votre 
projet pourrait ainsi être impacté et il est donc très important de procéder aux vérifications avant de vous lancer 
pleinement dans votre projet. Ne soyez pas pris au dépourvu, contactez préalablement l’inspecteur en bâtiment et en 
environnement ou prenez rendez-vous avec lui avant de débuter vos travaux pour valider que tout est conforme.  

ANCRAGE ISLE-AUX-COUDRES 
 
Nos services essentiels sont toujours offerts afin de 
s’assurer du bien-être de la communauté :  
 
Popote roulante – Lundi, mardi et jeudi : 8.50$ pour repas 
3 services. 
Répit hors domicile pour proches aidants – Mercredi, de 
9h00 à 14h00. 
Maison des jeunes - Vendredi et samedi de 15h30 à 18h00 
pour les 10-11 ans et de 18h00 à 22h00 pour les 12-17 ans. 
Cafés jasette – Jeudi 
Groupe de marche - Lundi en après-midi. 
Friperie, bazar et bouquinerie - Du lundi au vendredi, de 

9h00 à 16h30. 

Nouveautés - Les cuisines collectives seront de retour une 

fois par mois et des activités seront aussi offertes une fois 

par mois pour les proches aidants ! 

 

Pour toute information : 418-438-1616 

 

Prochaine séance ordinaire du conseil municipal : 15 janvier 2024  

COMITÉ DES LOISIRS 
 
Les cours de groupe reprendront au retour du 
congé des Fêtes. Surveillez la page Facebook 
du comité des loisirs de L’Isle-aux-Coudres 
pour plus de détails !  


